
 
 

SOIXANTIEME ASSEMBLEE MONDIALE DE LA SANTE A60/INF.DOC./6
Point 15.3 de l’ordre du jour provisoire 10 mai 2007

Etat du recouvrement des contributions 

Les tableaux de l’annexe indiquent l’état du recouvrement des contributions de l’ensemble des 

Etats Membres au 30 avril 2007. Il convient de se référer aussi au rapport du Comité du Programme, 

du Budget et de l’Administration du Conseil exécutif sur l’état du recouvrement des contributions, et 

notamment celles des Membres redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait 

l’application de l’article 7 de la Constitution, et sur les arrangements spéciaux pour le règlement des 

arriérés. 
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